
Une clause de neutralité peut-elle être introduite dans le contrat
de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de neutralité peut être introduite dans le contrat de travail au Luxembourg, à condition qu'elle respecte

strictement les principes de non-discrimination et qu'elle soit justifiée par un objectif légitime, comme la

préservation de la neutralité de l'entreprise ou la prévention de conflits internes. Elle doit être proportionnée,

nécessaire pour le poste concerné et fondée sur des exigences objectives.

La clause doit être rédigée de façon précise, indiquer clairement les comportements ou signes visés, et être portée à

la connaissance des salariés concernés. Sa mise en place nécessite la consultation préalable de la délégation du

personnel et doit être limitée aux situations où la nature des fonctions l'exige objectivement. L'employeur doit

pouvoir démontrer la nécessité et la proportionnalité de la clause pour chaque poste.

Définition

La clause de neutralité est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur impose au salarié une obligation

de neutralité, notamment vestimentaire, politique, philosophique ou religieuse, dans l'exercice de ses

fonctions. Elle vise à interdire l'affichage de signes ou de comportements manifestant une conviction personnelle,

afin de préserver la neutralité de l'entreprise ou de certains services.

Cette clause s'inscrit dans le cadre du respect de l'égalité de traitement et de la non-discrimination, tout en

tenant compte de la liberté de conscience et de religion du salarié. Elle doit être distinguée des restrictions

générales ou indifférenciées qui ne reposent pas sur des justifications objectives.

Questions fréquentes

À quels postes peut-on limiter l'application d'une clause de neutralité ?

Il est recommandé de limiter l'application de la clause de neutralité aux postes en contact direct avec la clientèle ou lorsque la nature des
fonctions l'exige objectivement. La clause ne doit pas être appliquée de manière générale à l'ensemble du personnel sans justification
objective.

L'employeur doit-il consulter la délégation du personnel avant d'introduire une clause de neutralité ?

Oui, la mise en place d'une clause de neutralité nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel, lorsqu'elle existe,
conformément à l'article L. 414-8 du Code du travail qui prévoit l'information et la consultation sur les questions relatives aux conditions
de travail.

Qu'est-ce qu'une clause de neutralité dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Une clause de neutralité est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur impose au salarié une obligation de neutralité
vestimentaire, politique, philosophique ou religieuse dans l'exercice de ses fonctions. Elle vise à interdire l'affichage de signes ou
comportements manifestant une conviction personnelle pour préserver la neutralité de l'entreprise.
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Quelles sont les conditions pour introduire légalement une clause de neutralité au Luxembourg ?

La clause doit respecter les principes de non-discrimination, poursuivre un objectif légitime et constituer une exigence professionnelle
essentielle et déterminante. Elle doit être proportionnée, nécessaire pour le poste concerné, rédigée de façon précise et s'appliquer de
manière générale et indifférenciée à tous les types de convictions.

Conditions d’exercice

L'introduction d'une clause de neutralité dans un contrat de travail au Luxembourg est possible uniquement si elle

respecte strictement les principes de non-discrimination prévus par le Code du travail. Conformément à l'article

L.251-1, toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion, les convictions, l'origine ethnique, l'orientation

sexuelle, l'âge ou le handicap est interdite.

La clause doit poursuivre un objectif légitime et être justifiée par une exigence professionnelle essentielle et

déterminante, conformément à l'article L.252-1 du Code du travail. Cette disposition prévoit qu'une différence de

traitement ne constitue pas une discrimination lorsque "la caractéristique en cause constitue une exigence

professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que l'objectif soit légitime et que l'exigence soit

proportionnée".

La restriction doit être proportionnée au but recherché et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour

atteindre cet objectif. L'employeur doit pouvoir démontrer la nécessité et la proportionnalité de la clause pour chaque

poste concerné.

Modalités pratiques

La clause de neutralité doit être rédigée de manière précise et non ambiguë dans le contrat de travail ou dans le

règlement interne de l'entreprise. Sa mise en place nécessite la consultation préalable de la délégation du

personnel, lorsqu'elle existe, conformément à l'article L.414-8 du Code du travail qui prévoit l'information et la

consultation sur les questions relatives aux conditions de travail.

Le texte de la clause doit indiquer explicitement les comportements ou signes concernés, les situations dans

lesquelles la neutralité s'applique, ainsi que les conséquences en cas de non-respect. La clause doit s'appliquer de

manière générale et indifférenciée à tous les types de convictions (religieuses, politiques, philosophiques) et ne pas

viser spécifiquement une religion ou conviction particulière.

L'employeur doit informer individuellement chaque salarié concerné de l'existence et de la portée de cette clause,

en assurant la traçabilité de cette information. Toute mesure disciplinaire prise sur la base de cette clause doit être

motivée et respecter la procédure disciplinaire prévue par les articles L.124-6 et suivants du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'application de la clause de neutralité aux postes en contact direct avec la clientèle ou

lorsque la nature des fonctions l'exige objectivement. L'employeur doit procéder à une analyse des risques de

discrimination avant l'introduction de la clause et consulter la délégation du personnel.
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La clause ne doit pas être appliquée de manière générale ou indifférenciée à l'ensemble du personnel sans

justification objective. Il est conseillé de former les responsables hiérarchiques à la mise en œuvre de la neutralité et

de documenter toutes les étapes du processus, afin d'assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations

légales.

En cas de contestation, l'employeur doit être en mesure de démontrer que la clause répond à un besoin réel, avéré

et proportionné de l'entreprise. Il est recommandé de privilégier le dialogue et la médiation avant d'envisager toute

sanction disciplinaire.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : interdiction de la discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion, les convictions, l'origine

ethnique, etc.

Article L.252-1 : exceptions au principe de non-discrimination - exigences professionnelles essentielles et

déterminantes

Article L.414-8 : information et consultation de la délégation du personnel

Articles L.124-6 et suivants : procédure disciplinaire et droits du salarié

Droit européen :

Directive 2000/78/CE : cadre général pour l'égalité de traitement en matière d'emploi

Jurisprudence CJUE (arrêts du 14 mars 2017 et 15 juillet 2021) : conditions de validité des clauses de neutralité

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, article 21 : interdiction de la discrimination

L'introduction d'une clause de neutralité doit toujours faire l'objet d'une analyse approfondie, individualisée et documentée, afin

d'éviter tout risque de discrimination illicite et de contentieux. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement et la traçabilité des

décisions. Il est fortement recommandé de solliciter un conseil juridique spécialisé avant toute mise en œuvre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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